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20 janvier 2009 

 
Année des Eglises européennes face au défi des migrations 2010 
Invitation à participer et à coopérer 
 
Vos Béatitudes, Vos Eminences, 
Chers frères et sœurs en Christ, chères amies, chers amis, 
 
La Conférence des Eglises européennes (KEK) et la Commission des Eglises auprès des migrants 
en Europe (CEME) ont entrepris il y a un certain temps des négociations sur l’intégration des deux 
organisations. Elles ont abouti à la conclusion d’un mémorandum d’accord intitulé “Des histoires 
différentes – un avenir commun”, qui constitue une base pour les deux organisations. 
 
A la suite des décisions prises par le Comité central de la KEK et le Comité exécutif de la CEME en 
novembre 2007 à Vienne, l’Assemblée de la CEME et le Comité central de la KEK, lors de leurs 
réunions parallèles à Paralimni, Chypre, ont approuvé la planification, le lancement et la réalisation 
d’une année commune sur le thème “Les Eglises européennes face au défi des migrations”, fixée 
à 2010. 
 
Reconnaissant que la migration est une réalité partout présente dans la société d’aujourd’hui et 
consciente que ce phénomène lance des défis aux sociétés, aux institutions politiques et aux Eglises, 
l’Assemblée (de la KEK) a confirmé l’obligation faite aux Eglises et à chaque chrétien ou 
chrétienne d’“accueillir l’étranger”. 
 
Objectifs de l’Année des Eglises européennes face au défi des migrations 2010 
L’Année des Eglises européennes face au défi des migrations 2010 manifestera l’engagement des 
Eglises en faveur des étrangers, femmes et hommes, en réponse au message de la Bible qui insiste 
sur la dignité de chaque être humain, afin de promouvoir une politique d’ouverture sans exclusive, 
aux niveaux européen et national, à l’égard des migrant(e)s, des réfugié(e)s et des groupes 
ethniques minoritaires. 
 
Les Eglises seront encouragées à renforcer et développer leurs activités en faveur des migrants, des 
réfugiés et des membres de minorités ethniques. En même temps, dans le cadre d’activités 
communes et en coopération avec la CEME/KEK, on attirera l’attention des gouvernements, des 
institutions politiques et de la société en général sur les programmes existants, en soulignant la 
nécessité de mettre en place des politiques plus ouvertes à toutes et à tous, qui reconnaissent le 
potentiel de la diversité pour assurer plus de justice, de solidarité et d’égalité dans la société, et qui 
favorisent la participation à la vie communautaire et sociale. 
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Dans toutes les activités, on mettra en évidence la dignité de chaque personne, créée à l’image de 
Dieu – migrants, réfugiés, membres de minorités ethniques anciennes ou nouvelles. 
 
En donnant une plus haute visibilité aux visions et aux positions des Eglises, à leurs paroles et à 
leurs actes, on mettra en lumière les efforts communs des Eglises pour plaider en faveur de 
communautés et de sociétés plus ouvertes. En même temps, on se préoccupera des craintes qui 
s’expriment dans la société, mais on soulignera aussi les aspects positifs de la migration. 
 
Au niveau politique, on reconnaîtra les droits des migrants et la responsabilité de mettre en place 
des programmes efficaces d’accueil des migrants et des réfugiés, de rencontre et de participation.  
 
On envisagera, comme objectif à moyen terme, le renforcement du droit des migrants et des 
réfugiés à un statut de résident permanent après cinq ans de séjour légal, quelles que soient 
les raisons de ce séjour. 
 
Activités 
Chaque mois de l’année 2010 sera centré sur un aspect particulier de la migration. Par exemple, juin 
2010, avec la Journée mondiale des réfugiés, sera consacré aux questions en rapport avec les 
réfugiés; octobre, avec la Journée européenne de lutte contre la traite des êtres humains, portera sur 
la lutte contre ce trafic; décembre, avec la Journée internationale des migrants, abordera le thème 
des droits des migrants. Un calendrier des thèmes sera établi d’ici l’été 2009, puis traduit et 
largement diffusé. Les Eglises membres et organisations associées de la KEK et de la CEME seront 
invitées à prévoir des activités autour de ce calendrier. Des informations sur toutes les activités 
seront rassemblées et publiées sur une page spéciale du nouveau site web de la KEK. 
 
Quatre réunions/conférences régionales portant sur des thèmes propres à chaque région seront 
organisées pour mettre en lumière différents aspects et préoccupations. Les Eglises seront invitées à 
proposer des thèmes, régions et lieux de réunion possibles. 
 
Dans la perspective de 2010, il est prévu aussi de rassembler et d’échanger des matériels de culte et 
des prières en rapport avec divers aspects de la migration. Les documents réunis, respectant autant 
que possible l’ordre du calendrier établi, proposeront des réflexions bibliques et théologiques sur les 
différents thèmes. 
 
Nous espérons que les membres de la KEK et de la CEME ainsi que les partenaires spécialisés et 
tout le personnel de la KEK contribueront activement à l’Année des Eglises européennes face au 
défi des migrations, afin que ce parcours commun marque une nouvelle étape en direction de 
sociétés plus ouvertes en Europe. 
 
Elaboration du programme 
Sur la base de l’étude intitulée “Mapping Migration – Mapping Churches’ Responses – Europe 
Study”, (http://www.ccme.be/secretary/NEWS/Mapping%20migration%20report%202008-05-
28.pdf), on identifiera des thèmes et domaines d’activité intéressants en rapport avec la migration en 
Europe, tels que l’émigration et l’immigration, la protection des réfugiés, ou la participation des 
minorités ethniques anciennes et nouvelles à la vie de l’Eglise et de la société. 
 
Le recueil de la CEME “Theological Reflections on Migration” 
(http://www.ccme.be/secretary/NEWS/Theological%20Reflection.pdf)  est proposé aux Eglises 
membres et organisations associées en tant que point de départ pour approfondir leur réflexion et 
formuler des commentaires. Pour l’année 2010, un recueil plus complet pourrait être élaboré. 
 

http://www.ccme.be/secretary/NEWS/Mapping migration report 2008-05-28.pdf
http://www.ccme.be/secretary/NEWS/Mapping migration report 2008-05-28.pdf
http://www.ccme.be/secretary/NEWS/Theological Reflection.pdf
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En collaboration avec le Conseil œcuménique des Eglises, une Réunion européenne d’information-
débat sera organisée à la fin de 2009; elle marquera l’ouverture officielle de l’Année des Eglises 
européennes face au défi des migrations 2010. 
 
Invitation à participer et à coopérer 
Aujourd’hui, nous aimerions vous inviter à réfléchir et à collaborer avec nous pour faire de 
l’“Année des Eglises européennes face au défi des migrations 2010” un succès. Voici ce que vous 
pouvez faire par exemple:  
 
o Préparer des contributions à la réflexion théologique sur des thèmes tels que la migration, la 

protection des réfugiés, vivre l’unité dans la diversité avec les minorités ethniques, etc., et 
envoyer ces contributions à la CEME. 

o Réunir et/ou élaborer des matériels de culte, prières, cantiques, etc. en rapport avec les questions 
des migrations, des réfugiés et de l’unité dans la diversité avec les minorités ethniques. Envoyer 
ces documents au Secrétariat de la CEME, en indiquant si possible les thèmes en anglais, 
allemand ou français. 

o Identifier un aspect prioritaire dans votre Eglise, pays ou région et organiser une manifestation 
correspondante. 

o Quel élément votre Eglise, agence partenaire ou organisation veut-elle mettre en évidence en 
2010, de quelle manière veut-elle le faire, et comment va-t-elle le communiquer aux autres 
Eglises? 

o Avez-vous des propositions à formuler pour l’une des consultations régionales envisagées (en 
principe quatre)? 

o Etudier la situation juridique des migrants et des réfugiés: ont-ils droit à un permis de résidence 
permanente après cinq ans de séjour? Quelles conditions doivent-ils remplir? Sur la base des 
réponses à ces questions, quelles sont les mesures nécessaires pour rendre possible l’accès à un 
statut de résident permanent? Comment l’Eglise ou les Eglises de votre pays pourraient-elles 
faciliter ces mesures? 

o Prévoir une ou plusieurs campagnes de collecte de fonds pour les activités des Eglises en faveur 
des migrants, des réfugiés et des minorités ethniques et avec eux, aux niveaux national et 
européen. 

o Contribuer, par une subvention ou un don, à la planification et à la réalisation de l’Année des 
Eglises européennes face au défi des migrations 2010, tant pour la préparation des matériels que 
pour l’organisation des manifestations et le travail de relations publiques en 2010. Un budget 
détaillé peut être obtenu sur demande. 

o Désigner une personne de contact dans votre Eglise ou organisation pour les activités en rapport 
avec l’Année des Eglises européennes face au défi des migrations 2010. 

Nous inviterons prochainement un premier groupe ad hoc à poursuivre la réflexion sur 
l’établissement du calendrier d’activités. 
 
Nous nous réjouissons de coopérer avec vous pour préparer et réaliser l’Année des Eglises 
européennes face au défi des migrations 2010. 
 
Avec nos meilleurs vœux de succès et nos cordiales salutations, 

  
Ven. Colin Williams Doris Peschke 
Secrétaire Général de la KEK Secrétaire Générale de la CEME 


